
Exposition Nationale des Beaux-Arts

Autor(en): Rehfous, A.

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Schweizer Kunst = Art suisse = Arte svizzera = Swiss art

Band (Jahr): - (1907)

Heft 64

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-623476

PDF erstellt am: 09.08.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-623476


partie car il en est bien peu qui voudraient s'imposer ce

sacrifice pendant une période aussi longue.
La commission n'a pas non plus admis cette manière de

voir, mais propose cependant de porter la durée du mandat
à 4 ans.

L'argument qu'on a fait valoir et qui a décidé la majo-
rité, est que 3 ans sont insuffisants pour qu'un commis-
saire soit bien au courant du rouage administratif et quand
il est près de l'être c'est alors qu'il doit s'en aller.

Il est possible que cela soit, mais nous pensons tout de

même qu'il y a plus d'inconvénients que d'avantages à voir
durer ces fonctions.

La création d'un poste de secrétaire des Beaux-Arts a été

également proposée. Nous avions décidé lors de notre der-
nière assemblée générale de nous y opposer, et nous ne

pensons pas que les avis aient changé depuis ce moment là.
Mais la proposition qui montre le mieux le travail sou-

terrain auquel se livre le Kunstverein est celle qui touche
à la question des Expositions. Nous pensons que le mieux
est de la publier, chacun pourra se rendre compte de la fa-

çon dont on opère quand on connaît l'art de tirer la cou-
verture de son côté.

EXPOSITIONS

0«; z/roz7 à /'zz/>/>zzz yzwzzzzgz'gr z/g /zz Cozz/gz/g'rzz/zoK :
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£7zz«/ zfozzwé /g zzzzzzzçzzg z/g /ogzzwx gonug«zz/>/gg, zzzzzrz ç/zg

/gg z/gjZ>g«ggg zm/w/zzn/gg g/ zwgtzz7zz/>/gg z/gg gxpogzYz'zwg «zz/zonzz/gg
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gzzz'ggg z/gg ßgzzzzx-^f/'Zg rgoryzzm'gg /gg gx/wgz7zcwg czVg/z/zzzz/gg zzzz-

«zzg//gg z/g /g//g w/g <j7z'g//gg rgw/z/zzcgzzî /g zzzz'gzzx ^pggz'We /gg

gx/>0gz7zo«g zzzz/z'ozzzz/gg.

Poz/r zz//gz7zz/z'g p/zzj /zzcz7gz«gzz/ gg />zz/, // y zzzzrzz /z'gzz z/'zz//ozzgr

z/gg gzz/zg/z/gg rg^zz/z'grg poz/r /'or^zzzzz'gzz/z'ozz z/gg gx/wgzYwwg czV-

gzz/zzzz/gg g/ /zzzzzr /gg zzg/zaZg zz /zzzrg z/z'rgg/g/zzgzzZ pzzr /zz Cozz/g'z/é-

rzzZz'ozz.

Aussi tout ce travail est fait uniquement en vue de fa-

voriser le Turnus au détriment des autres manifestations

artistiques, car lui seul, toujours selon le projet de M. Abt,
serait subventionné à titre de société privée. Or, quand on

connaît la façon dont les expositions du Turnus sont or-
ganisées on ne voit pas bien la nécessité de les encourager,
bien au contraire.

Nous ne comprenons pas les raisons pour lesquelles la

commission est entrée dans ces vues, pourquoi elle accepte
le principe de n'avoir plus d'exposition nationale que tous
les 3 ans. Nous insisterons pour que cette manifestation
de l'ensemble de nos artistes suisses continue d'avoir lieu

tous les 2 ans. Le manque de locaux seul pouvait être un
empêchement, mais cette éventualité ne peut être prévue
dans un règlement.

Une autre proposition de M. Abt, qui consiste à ne pas
tenir compte des sociétés d'artistes, pour les présentations
à la commission fédérale, a également été adoptée, malgré
une violente opposition de M. Vibert, qui tenait à ce que
ces propositions fussent faites uniquement par la société des

peintres et sculpteurs.
Dorénavant tous les artistes seraient appelés à formuler

des propositions.
Le simple exposé de ces propositions aurait pu, croyons-

nous, se passer de commentaires, et s'il est encore de nos

collègues qui doutent des intentions du Kunstverein à no-
tre endroit nous craignons bien de ne jamais parvenir à les

convaincre.
En résumé.
Les modifications importantes proposées au règlement de

la commission fédérale sont les suivantes :

La durée du mandat des membres portée à 4 ans.
Le Salon national n'ayant plus lieu que tous les 3 ans.
Les propositions pour la nomination des membres de

la commission devant être choisis par les artistes, il ne
serait plus tenu compte des propositions faites indivi-
duellement par les sociétés.

Le nombre des membres du jury pour les expositions
nationales serait ramené à 7.

La création d'un poste de secrétaire des Beaux-Arts.
Nous prions les sections d'étudier ces différentes propo-

sitions et de nous transmettre le résultat de leurs délibéra-

tions.

EHpo$itioi) Jfatioqale des Bealty-JM*.

On nous demande de différents côtés si nous connais-
sons les raisons pour lesquelles le Salon national n'aura
pas lieu.

Nous laissons la parole à M. Rehfous, membre de la
commission fédérale.

Lors de la dernière séance de la Commission fédérale des

Beaux-Arts en décembre 1906, M. le président Gull rendit

compte des démarches faites auprès de la Société propriétaire
de la Salle des concerts de Bàle, local où l'on pensait pou-
voir organiser dans de bonnes conditions l'Exposition na-
tionale des Beaux-Arts en 1907.
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A la suite de différents pourparlers le Conseil d'adminis-
tration de cette Société consentit à abaisser le prix de loca-
tion primitivement demandé de 10,000 à 7000 fr., la'Con-
fédération devant en outre prendre à sa charge les frais
d'installation. Ceux-ci devant se montera une somme consi-

dérable, M. le président se basant sur le règlement fédéral

indiquant que la Ville où a lieu le Salon suisse des Beaux-

Arts doit fournir gratuitement les locaux voulus eut alors
l'idée de pressentir le Conseil d'Etat du canton de Bâle

pour lui demander une subvention.
Malheureusement aucune réponse 11e lui était encore par-

venue.
M. Vibert rappela alors que la Ville de Genève organi-

sait pour les mois d'août et septembre une Exposition
municipale à laquelle serait adjointe une exposition d'ar-
listes français placée sous le patronage de M. le Ministre
des Beaux-Arts et du Consul de France à Genève. Ces deux

Expositions seront installées dans le même bâtiment mais
dans des salles absolument distinctes. La Ville de Genève

sollicite l'appui de la Commission fédérale des Beaux-Arts

pour qu'elle fasse appel à tous les artistes suisses ou habi"

tant la Suisse et qu'elle leur recommande de participer à

cette Exposition.
Après discussion, étant donné que l'Exposition nationale

projetée, et que l'Exposition municipale de Genève auraient
lieu à la même époque, que l'on ne sait encore quels frais
entraîneront l'Exposition nationale à Bâle, et que d'autre part
ces deux Expositions ayant lieu à la même date se porte-
raient préjudice l'une à l'autre, la Commission fédérale des

Beaux-Arts décide de remettre à l'année 1908 le Salon suisse

des Beaux-Arts et d'encourager les artistes suisses à envoyer
leur œuvres à l'Exposition municipale de Genève, pour la-
quelle elle vote le principe d'une importante subvention
destinée aux acquisitions.

N. B. — Il est à noter qu'aucune ville suisse autre que
Bâle et Genève ne présentaient des locaux convenables

pour le Salon suisse des Beaux-Arts.

A. Rehfous.

E^poçitiop municipale de OepèVe.

A propos de la décision prise par la commission fédérale,
relativement à la prochaine exposition municipale de

Genève et des acquisitions qui seront faites avec la subven-
tion fédérale, la section de Neuchâtel nous rappelle le vœu
exprimé par la dernière assemblée générale et qui est celui-
ci : Lh/g .rafozgw/zcw /gg/gra/g wg ikm'l gfre zzgfo/Rg'g ; z/zz'azzx

Tx/wrz/zo/zj /onc/zoMwa«/ zzw /g rg°7gzzzg»/ /gz/gra/, r/iggza/gA/zg«/

g/z gg 7/zz rozzggfMg /z7 /orwzziZzozz g/ /'g'/ggffozz ff/z /zzry.
Nous ne l'avons pas oublié, ayant été parmi ceux qui

ont appuyé cette manière de voir et nous continuerons de

la défendre comme étant la seule, offrant aux artistes suf-
fisamment de garanties, et permettant à l'administration de

rester neutre comme elle le désire, sans encourager des

manifestations qui n'ont d'artistique que le nom.
Cependant pour en revenir à l'Exposition municipale de

Genève, nous devons faire observer qu'il ne s'agit pas ici
de rzz/zygzz/z'oK.

La somme qui sera votée le sera dans le but de procéder
à des acquisitions à l'occasion de cette manifestation et

comme toujours en pareil cas, le choix sera fait par la com-
mission fédérale pour le compte de la Confédération.

La ville de Genève tient compte du vœu qui a été for-

mulé, en ce sens que l'Exposition sera ouverte à tous les

artistes suisses.

Le jury sera nommé par les Exposants et une partie des

membres, qui le composeront seront choisis en dehors de

Genève.
Le Conseil administratif le complétera par la nomination

de 3 artistes de son choix.
Cette Exposition qui a été annoncée comme devant l'en-

fermer une section française, sera exclusivement suisse. Le

gouvernement français ayant pour des raisons que nous

ignorons, renoncé à ce projet, dû cependant à son ini-
tiative.

ERRATUM

C'est par erreur qui l'ouverture de cette Exposition a été

annoncée pour le 15 juin elle s'ouvrira à Genève, le 20 août

1907. Le règlement en sera publié dans le journal en

temps voulu.

Exposition de la Société.

Nous étudions la possibilité d'organiser une Exposition
de notre Société, mais la difficulté est de trouver un local

convenable dans ce but.
Nous pouvons avoir à notre disposition le Musée Arlaud,

à Lausanne, avec environ 70 m. de cimaise; mais nous ne

pouvons en disposer que du 15 août au 15 octobre, c'est-à-

dire exactement en même temps que l'Exposition munici-

pale de Genève.

Il nous semble que ces deux expositions feraient double

emploi étant donné surtout qu'elles se trouveraient toutes
deux en Suisse romande.

Pour bien faire il faudrait trouver un local disponible au

mois de novembre en Suisse allemande ; il serait alors pos-
sible d'y faire figurer les œuvres ayant été exposées à Ge-

nève.
Les sections qui pourraient nous signaler un local conve-
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